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! 8. r~.,iR 1982 
COMMUN_ .,_ ROYAN 

A PlIUilG rllOI Nfe2213 ---'-
<lu 2·3·196~ 

L'A" mil ~ul«"t quatr .. vingt deux 

1. sei".;e avril 1. dix """"- huit heure. 

~~~~II Municipal. l'plement convoqu , . 'os' , lunl • 1. M.irie. en " once publique, .ou, 1. 

pr •• lde"". do /II on"ieur P terre LI S 

ElOient pr"""": Mill. LIS, f"ABER , Melle FOUCHE.- MI'l. LACHAUD, BOIJTET , 
foIM. BOJARD, BOOCHET. DUFOUR 
MM. PAPEAU, POUMAIL1O!JX, ~N, NAULIN, BOISARD, GUICHAOUA, 
MM. BRO'l'REAU, DUFEIl., BERIAND, CABAL, PELLETIER, TAP, Mme TACQUET. 

lonnant la mojorit,; d .. ",etnl>r .. on o.eroice. 

R.pré .. n'.': MM. COLLE par M. le WoIRE 
BOULAN par M. BROTREAU 
IlAURELLET par M. DUFl':IL 

A .... nll : MM . POUGET, VIAUD 

Excusé, M. TETARD 

M on91eur Jean-Claude MONTRON • été ilu Seo .. ,,! .... 

, M. le RappOrttiUr expO.e 1 

M. CHABAlINE Cl.,lude, Direeteur de la S.A. "GA.RAG& RlCHAiD
Zone Commerciale, 17200, RO!Alf, a aolltcit~ de M. le Maire 
l'acquisition d'une parcelle de terrain d'une ~perticie de 
1.591 112 ,60, Mpsuiant du. D<::aaine Privé Comawtal, attenante au 
Garaie RlClIAlto . 

Le groupe de tr.wail conttitué de M. le Haire, M. BOISARD, 
M. PERAUDEAU, riuni le 14 Avril 1982 , dh i rewc d'aider M. CllABIollNE 
a dtvelopper .e. ac t ivitb e t à cr6er de!! emplois , a enviaagA 
da louer la. parcelle en question. 

M. le Rapporteur prOpO"e à l ' A$aemb16e MUnicipale d 'approuver 
la promesse de bail ! intervenir entre la Ville de R~N et 
H. CIIo\J3f<NNE . 

LE CONSEIL MUNICIPU 

Du! l'expO.A de M. Le Rapporteur, 

./ . 



DtcIl>E 1 

_ d'approuver la proalellle de bail pr6aent6e par M. le Jl:apporteur, 

_ d 'autoriser H. le Maire ou M. le Prerah:r Adjoint aS'isaant par 
<UUgation, l signer la pl'OM: .. e de bail l intervenir entre la Ville 
de RO'iAR et K . CIV>BANN'! Claud., Dir oc:tlllU' de la S.A. "(M.RAGE iICHARD", 

Fait et dlilibér6 les jour, lItOis et an susdit. 
Ont lisn' au rllQistre MM . les n ..... bre. pr6.ents 



DUAiTIMENT .. ,. 
CHAR.ENTE·MAilTIME 

VILLE DE ROT AN 

Pl/.C»Œ$SE DE BAIL. 

ENTRE : 

K. Pierre LIS , Maire de la Ville de ROYAN , agissant en 
cette ql101.1it~ en vertu d'\lne délibération du Conseil Hwlicipal 
de la Commune de RoYAN en date du 16 Avril 1982 , 

D'Ulle part , 

Et N. CHABANNE Claude, Dir..cteur de la S.A . "IDIio\GE RICHARD" 
Zone COIIllllerciale, 17200 , ROYAN , 

d'autre part 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

1 - OBJE."! DE :lA f'ROl'IESSE 

La Ville de R01hH s'engage à donner à bail à la S.A. 
"~GE RICHARD", \me parcelle de t errain rectangulaire 
(159 ,1 6m X 10 , DOm) d ' une superEicie de 1.591 ,60 m2, dépendant du 
Do~ine Priv~ Communal , délimitée au Nord et à l ' Est par le terrain 
aEEecté au marché de G~os , au Sud par la propriété de la S.A. 
"Garage UCHARD", et li l ' Ou.est par un terrain dépendant du DOllaine 
Privé Communal aEEecté à la Zone Commerciale , sur le terr i toire de 
la COJllŒlm<'! de RO"I'AM. 

Il _ DUREE DE LA P9.0IŒSSE 

La présente promesse est valable j usqu ' au 31 Hai 1982 . 
Passé ce délai , elle sera considérée comme inexistante, si la S.A . 
rtGARAGE RICHARD" n'a pas confirmé sa volonté de louer l edi t terrain, 
par let tre r ecomœandée adressée à K. le Maire. 

III CHARGES ET CONDITIONS 

Le bail authentique , s ' il est réali!é, sera conclu dans les 
termes de droit et sous les charges et conditions générales 
d ' usage que la S.A. "Gt.RAGE RICIlARO " ser a tenue d ' exécuter et 
d'accomplir. 



-, -
rv _ DESTOOTIOII DES LU:UX 

La S.A. MQlIAGE IlCHAID" est te~e de conserver la parcelle de 
terrain lo~e 1 l'u~ge excluiif de parc de stationneMent, ~tant pr~cis~ 
que toute construction elt interdite. 

En outre , aucune pUblicité oe sera tolérée 4ans l ' eMprise de la 
paro;:dle. 

v_~ 

.. ) Durée 

Le bail sera consent i pour une durée de vingt c i nq années, 
entitres et consécutives, reno~elable au gré des parties. 

b) Cession _ Sous_location. 

La S ..... "GAIAGE RICII.'o.iD" pO\l1'ra librsent céder Ou. appOrter son 
droit ail présent b;oil, .... is .eule.ent à un su<xe$seur dan, son coucree , 
étant pr écisé que dans tous les ca. , l'accord du bailleur lui sera 
Oé<;"I"i"" 

La cessioo devra Itre faite par acte .uthenti~e. dont une grosse 
sera rCMise au bailleur. 

La S.A . "G.\Rlr.G& RlCHAID" 1'Our ... libreMent sous_louer ou dOMer 
sOl) fOl)ds de c_erce ell loc.l.tion_géruce, SOIl. réserYe de d-eurer 
garAnte du loy~r ~t de l ' ex~tioD des c~rges ~is~-vis du propri~taire. 

VI _ LO'i'ER -
Le bail pr~senteMent pro-is, s ' il est r~alis~, sera consenti 

.oyennant le VerleaeDt , terae ~chu d ' un loyer annuel de base ~ix6 i 
QlV.UE MlLLE FRANCS (4.000 F~s). 

I l est pr6cis~ que c! loyer est r~isable 
l'applicat ion de la ~oraule parAm~trique 

Po • aontant du loyer annuel de base 

P • .entant du loyer act~li~ 

1 • indice du coOt de 1. canst~tion , valeur connue , la date de 
l'échéance du loyer annuel actualis~ 

la • Indice du coat de la ccnst~tion • la date de la preai~re êch~ance 
annuelle 

En outre, la S.A. ~iAGE 2lC~2D · est tenue de r ~ali ser et 
prendre en charge , 

, -; une clOture (po teaux ~ton et grillage galvanil~) , 1. lUaite 
de II plrcelle de terrain .~se • SI disposi t ion et du terrain d~pendant 
du d-aine priv~ =-anal .!fect~ au IUrch.~ de gros. 



- , -
2· / L' entretien per.anent de la parcelle de t~rain aise A sa 

diap051tioo. 

3·/ ~ protection de t~. les o~rages lO~terrains existants dans 
l ' e.prlse de La parcelle de terrain .ise à ~ di sposition, ~tant 
p~is' qtle u. S.A. ~GE lICHAI!>" .. cccpte 14.1:11 r'5erve les S,,"Itlides 
que con stitu .... t lesdits OIn'nges. L;o S.A. "G.\IIAGE IICHAIlP" sua tenue 
pour responsable de tous doaaage. dQaent CODstat""s. 

4·/ de re.ett r e en 'tat lei li~ à l ' expir ation du d'la1 d' occu
pation de l a parcelle,de te~.in _iae à sa disposition. 

VII - CLAUSES PUT1CULrEJES 

La S.A. "G.\I!AGE IUCIL\ID" se charge d'aa~ger .l su hais la 
parcelle de terrain pour en r'al iger un parc de stationnement. 

Le bailleur soussign' s ' oblige à d'livrer le terrain libre de 
coYe" occupation de quelque nature que ce soit , lors de la r'.lisation 
dl!. prh.entes, .!tant toutefois prkisê qIIe la s ..... .,."Ito\GE IlCH.o.IO" 
.cçepte les sen'itudes que çOllstltue h. pr henc:e <1. 'llDe canaliutioll 
<I. '.ss.inissellent uwc us.!;e • • 

VIn - REA.LISATIOM' 

Sur les ba.es <I.e la pr!sente pro.esse, 1 .. bail authentique sera 
reçu par Me MID!!. 

Tous rensei gnements et titres const ituant l 'origille <I.e propri~ t.!; 
et toutes justitications ut~le. seront tournis .u r~dacteur de l ' acte 
lors de la r~alisation de la pr~sente pro_es.e. 

IX _ pOMJC ILE 

Pour l ' ex~eutioll <I.e, pr~,ente, et de leur. suites, les par t ie, 
Cont ~lect ioll <I.e <l.o.icile 

La Ville de J:OY"'M e:I l 'HOtel de Ville 

La S.A. "Go\UGE RIC:lA10 " .... 5011 si~ge iOCial . 

x _ FUIS ---
Tous les fTais des pr~sentes et leur $Uite sali t ~ la charge <I.e 

la S.A. "GoI.IL\Gt J:ICIlAID". 

Fai t à ROYAM le 

S.A. "GA.Ito\GE RICllAlD " 

",Cu{!< -
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